
Concours de bourses 2026-2027 de recherche postdoctorale cosuperviséei du 
GERAD 

Calendrier : 
Ouverture du concours : novembre 2025 

Date limite de présentation de la demande : 31 janvier 2026 

Date de notification prévue : mars 2026 

Le GERAD* est heureux d’annoncer l’ouverture de son 19e concours de bourses de recherche postdoctorale et offre deux bourses 
d’un montant de 75 000 $ CDN chacune. 

Nous acceptons des demandes dans les domaines de recherche du GERAD, à savoir: 

• Valorisation des données pour la prise de décision 

• Aide à la décision prise dans les systèmes complexes 

• Aide à la décision prise sous incertitude 

• Aide à la décision prise en temps réel 

Critères d’admissibilité : 

• Doctorat obtenu moins de cinq ans au moment de la demandeii ou vous prévoyez l’obtenir avant le début du financement 
du GERAD; 

• Vous n’avez pas été déjà supervisé(e) par un membre du GERAD. 

Conditions d’utilisation : 

• La bourse ne peut pas être combinée avec une autre bourse octroyée par organisme subventionnaire canadien (p. ex., 
CRSNG, CRSH, FRQ);  

• Le stage postdoctoral doit commencer entre le 1er avril 2026 et le 31 mars 2027;  

• Le/la lauréat(e) doit séjourner au GERAD durant toute la période financée par la bourse.  

Le dossier devra comprendre : 

• Un questionnaire à compléter sur notre plateforme; 

• Une description du projet de recherche (maximum deux pages, excluant les références); 

• L’identification de deux chercheurs du GERAD qui pourraient encadrer la recherche 
(il n’est pas nécessaire à ce stade que les superviseurs potentiels valident leur intérêt et écrivent une lettre d'appui); 

• Un C.V. en format libre; 

• Les relevés de notes officiels au doctorat; 

• Un maximum de trois publications; 

• Deux lettres de recommandation. 

La plateforme sera ouverte pour recevoir les candidatures jusqu’au 31 janvier 2026 (minuit, HNE heure normale de l’est).  

L’évaluation des dossiers se fera par le comité scientifique du GERAD, avec les critères suivants : 

• Les contributions à la recherche; 

• L’excellence académique et la qualité de la thèse de doctorat; 

• L’adéquation du projet proposé avec une équipe de chercheurs au GERAD. 

Le comité d’évaluation ne fournira pas de commentaires sur l’évaluation effectuée. 

Le GERAD reconnaît l’apport essentiel et nécessaire des femmes, des autochtones, des personnes qui font partie des minorités visibles 
ou ethniques et des personnes handicapées, et s’engage à garantir l’égalité des chances à tou(te)s les candidat(e)s qualifié(e)s. 

*Le Groupe d’études en Analyse des décisions (GERAD) est un centre de recherche interuniversitaire public fondé en 1979 et situé à Montréal, au 
Canada. Le centre regroupe des spécialistes des sciences des données et de la décision, de l’informatique, des mathématiques appliquées et de 
l’ingénierie mathématique. Sa mission est de produire un impact significatif dans la société par l'innovation scientifique, le transfert de savoir-faire 
dans les secteurs importants de l'économie, et le développement d'outils d'aide à la décision.  

 
i Cosupervion par deux membres réguliers du GERAD 
ii Le comité d’évaluation pourra tenir compte de circonstances particulières (p. ex., maternité, maladie). 
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